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1.1 Pourquoi un bilan de la concertation ? 

Par délibération en date du 8 février 2021, la commune de Terranjou a décidé de prescrire l’élaboration de 

son Plan Local de l’Urbanisme (PLU). Cette dernière a par ailleurs défini des modalités de concertation, 

comme le prévoit les articles L.103-2 et L.103-3 du Code de l’Urbanisme. En effet, la procédure d’élaboration 

du PLU a l’obligation de mettre en place une concertation avec les habitants et les autres personnes 

concernées durant toute la durée du projet. 

Le projet d’élaboration du PLU de la commune de Terranjou est aujourd’hui suffisamment avancé pour que 

les élus décident de réaliser l’arrêt de projet de ce dernier. Afin de réaliser cet acte de procédure, il est 

nécessaire de tirer un bilan de la concertation mise en place (article L.103-6 du Code de l’Urbanisme). 

 

Extraits du Code de l’Urbanisme (articles pré-cités ci-dessus) : 

• Article L.103-2 du Code de l’Urbanisme 

« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, 

les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° Les procédures suivantes : 

a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme ; 

b) La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à évaluation 

environnementale ; 

c) La mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à 

évaluation environnementale ; 

d) L'élaboration et la révision de la carte communale soumises à évaluation environnementale ; 

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon 

substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de l'article L. 

122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil 

d'Etat ; 

4° Les projets de renouvellement urbain ». 

 

• Article L.103-3 du Code de l’Urbanisme 

« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou l'opération 

sont à l'initiative de l'Etat ; 

2° Le représentant légal de la société SNCF Réseau mentionnée à l'article L. 2111-9 du code des transports 

ou de sa filiale mentionnée au 5° du même article lorsque l'opération est à l'initiative de l'une de ces deux 

sociétés ; 

3° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 
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Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l'article L. 103-2 ou 

lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les modalités de la 

concertation peuvent être précisés par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de 

l'établissement public compétent. » 

 

• Article L. 103-6 du Code de l’Urbanisme 

« A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan. 

Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre 

Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête. » 

 

1.2 Délibération de prescription – modalités de concertation 

Lors de la délibération de prescription de la révision du PLU de la commune de Terranjou du 8 février 2021, 

les modalités de concertation ont été définies de la manière suivante : 

 

Figure 1. Extrait de la délibération de lancement de la révision du PLU de la commune de Terranjou 
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1.3 Actions mises en œuvre pour la concertation 

1.3.1 Informations sur le site internet communal 

L’ensemble des pièces produites dans le cadre de la révision du PLU, ainsi que des informations générales 

sur la procédure ont été publiées sur le site internet communal, rubrique « Ma Commune », « Plan Local 

d’Urbanisme de la commune : élaboration et consultation » à l’adresse suivante : https://mairie-

terranjou.fr/presentation/plan-local-urbanisme-de-terranjou/  

 

 

 

Figure 2. Extrait de la page sur la révision du PLU sur le site internet communal 
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1.3.2 Articles de la presse locale et du bulletin municipal 

Au cours de la procédure de révision du PLU, ce ne sont pas moins de 18 publications presse concernant le 

PLU qui ont été diffusés dans le journal du « Courrier de l’Ouest » et dans les bulletins communaux de 

« l’info » et le bulletin annuel :  

 

Figure 3. Article sur le PLU dans le bulletin municipal de Terranjou, mai-juin 2021 
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Figure 4. Article sur le PLU dans le bulletin municipal de Terranjou, juillet-août 2021 
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Figure 5. Article sur le PLU dans le bulletin municipal de Terranjou, septembre-octobre 2021 

 
Accusé de réception en préfecture
049-200067718-20250707-2025_07_087_3-DE
Date de télétransmission : 10/07/2025
Date de réception préfecture : 10/07/2025



Commune de Terranjou 
Plan Local d’Urbanisme - Bilan de concertation 

 

   

 
Dossier Auddicé Val de Loire - 21054915 - 07/07/2025  12 

 

 

Figure 6. Article sur le PLU dans le bulletin municipal de Terranjou, janvier 2023 
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Figure 7. Article du Courrier de l’Ouest sur le PLU de Terranjou, septembre 2023 

 

 

 

Figure 8. Article du Courrier de l’Ouest sur le PLU de Terranjou, janvier 2024 
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Figure 9. Article sur le PLU de Terranjou dans le bulletin communal, janvier 2024 
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Figure 10. Article du Courrier de l’Ouest sur le PLU de Terranjou, avril 2024 

 

 

Figure 11. Article sur le PLU de Terranjou dans le bulletin communal, avril 2024 
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Figure 12. Article sur le PLU de Terranjou dans le bulletin communal, mai-juin 2024 
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Figure 13. Article du Courrier de l’Ouest sur le PLU de Terranjou, novembre 2024 
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Figure 14. Article du Courrier de l’Ouest sur le PLU de Terranjou, décembre 2024 
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Figure 15. Annonce de la seconde réunion publique du PLU de Terranjou dans le bulletin annuel 

2024 
Accusé de réception en préfecture
049-200067718-20250707-2025_07_087_3-DE
Date de télétransmission : 10/07/2025
Date de réception préfecture : 10/07/2025



Commune de Terranjou 
Plan Local d’Urbanisme - Bilan de concertation 

 

   

 
Dossier Auddicé Val de Loire - 21054915 - 07/07/2025  20 

 

 

Figure 16. Article sur le PLU de Terranjou dans le bulletin communal, janvier 2025 
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Figure 17. Article du Courrier de l’Ouest sur le PLU de Terranjou, février 2025 

 

Figure 18. Article du Courrier de l’Ouest sur le PLU de Terranjou, mars 2025 
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Figure 19. Article du Courrier de l’Ouest sur le PLU de Terranjou, mai 2025 

 

 

 

Figure 20. Extrait d’un article du bulletin communal portant sur les différentes enquêtes publiques, 

mai 2025 
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1.3.3 Réunions publiques 

Deux réunions publiques ont eu lieu lors de l’élaboration du PLU de Terranjou.   

• La première s’est déroulée dans le cadre de la présentation du PADD du PLU de Terranjou, le 12 

novembre 2024. Plus d’une centaine de personnes sont venues assister à la réunion publique. Le 

public présent a ainsi pu exprimer ses questions et observations sur le projet de PLU. La réunion 

publique a fait l’objet d’un compte-rendu, à retrouver ci-dessous. 

Cette réunion a fait l’objet d’un article de presse au sein du journal local du Courrier de l’Ouest ci-dessus (ci-

dessus). 
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Figure 21. Compte-rendu de la réunion publique consacrée au PLU du 12/11/2024 
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• La seconde réunion s’est déroulée dans le cadre de la présentation des choix réglementaires 

(règlement écrit, règlement graphique, OAP) effectués, le 25 février 2025. Une centaine de 

personnes sont venues assister à la réunion publique. Le public présent a ainsi pu exprimer ses 

questions et observations sur les choix réglementaires établis. 

La réunion publique a fait l’objet d’un compte-rendu, à retrouver ci-dessous. 
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Figure 22. Compte-rendu de la réunion publique consacré aux pièces réglementaires PLU du 

25/02/2025 
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1.3.4 Les permanences publiques 

Des permanences publiques ont également été mises en œuvre dans le cadre de la concertation autour de 

l’élaboration du PLU. Elles ont permis de garantir une proximité et une disponibilité des élus et des 

techniciens auprès des habitants, favorisant ainsi un dialogue direct et personnalisé. Ces permanences 

offrent un espace d’échange privilégié où les citoyens peuvent poser leurs questions, formuler leurs attentes 

ou exprimer leurs préoccupations liées au projet d’aménagement. En permettant des échanges en face-à-

face, elles contribuent à mieux expliquer les enjeux et objectifs du document, tout en recueillant des 

contributions qui enrichissent le projet. Ainsi, les permanences publiques s’inscrivent comme un outil 

indispensable pour construire un PLU partagé et adapté aux besoins des territoires et de leurs habitants.  

Les permanences publiques avec les habitants dans le cadre de l’élaboration du PLU se sont déroulées : 

• Le 16 avril 2024, mairie annexe de la commune déléguée de Notre-Dame-d’Allençon ; 

• Le 17 avril 2024, mairie annexe de la commune déléguée de Martigné-Briand ;  

• Le 18 avril 2024, mairie de Terranjou, commune déléguée de Chavagnes-les-Eaux. 

Des rencontres avec les exploitants agricoles et viticoles de la commune ont également eu lieu. Au même 

titre que les permanences auprès des habitants, ces permanences ont permis de nombreux échanges où les 

exploitants ont pu poser leurs questions, formuler leurs attentes, décrire la situation de leur exploitation, 

etc. Ces permanences ont permis une analyse fine et un diagnostic complet de l’activité agricole sur Terranjou 

(Cf. TOME 1 Diagnostic territorial). Ces permanences se sont déroulées en début de procédure, le 10 

novembre 2021 et le 17 novembre 2021.  

Enfin, d’autres rencontres se sont également déroulées avec différents acteurs économiques du territoire, 

notamment avec les activités situées principalement en dehors des zones agglomérées afin d’identifier leurs 

besoins et les identifier ou non en STECAL (Secteur de Tailles Et de Capacités d’Accueil Limitées). 
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Figure 23. Récapitulatif des rendez-vous, permanence n°1 de Notre-Dame-d’Allençon, 16 avril 2024 Accusé de réception en préfecture
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Figure 24. Récapitulatif des rendez-vous, permanence n°2 de Martigné-Briand, 17 avril 2024 
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Figure 25. Récapitulatif des rendez-vous, permanence n°3 de Chavagne-les-Eaux, 18 avril 2024 Accusé de réception en préfecture
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1.3.5 Le site internet 

Un site internet pour suivre l’élaboration du PLU de Terranjou a été créé. Sur ce dernier, différentes rubriques 

sont présentes afin de comprendre, de suivre, de participer et de poser des questions sur l’élaboration du 

document. En effet, par le biais d’un forum les habitants pouvaient laisser différents commentaires dans la 

rubrique « Vous avez des questions ? par ici… » (figure ci-après). Les questions sont ensuite traitées via une 

réponse d’une personne en charge de l’élaboration du PLU (élu et/ou bureau d’études). Au total, 7 remarques 

ont été répertoriées sur cette rubrique. 
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Figure 26. Remarques présentes sur le site internet consacré à l’élaboration du PLU de la commune  
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1.3.6 Le registre de concertation  

L’obligation de tenir un registre de concertation dans le cadre de l’élaboration ou de la révision d’un PLU est 

prévue par l’article L103-2 du Code de l’urbanisme. Ce registre constitue un outil essentiel pour assurer la 

transparence et la traçabilité des échanges entre la collectivité et les habitants, tout au long de la procédure. 

Disponible en mairie ou dans les lieux désignés par la collectivité, il permet à chaque citoyen de formuler des 

observations, remarques ou propositions relatives au projet d’aménagement du territoire. 

À la suite de la délibération de prescription de l’élaboration du plan local d’urbanisme de Terranjou du 8 

février 2021 un registre a été ouvert. Ce dernier était disponible en mairie de Terranjou et au sein des deux 

mairies annexes. 

Au total, le registre de concertation comprend plus d’une trentaine de requêtes. Certaines de ces demandes 

n’ont pas pu être traitées en raison de leur imprécision. Les courriers transmis par les habitants liés à la 

concertation du PLU ont été intégrés au fur et à mesure dans le cahier de concertation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 27. Extrait de la première page du registre de concertation 
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2.1 Entreprise ArVro Energies – courrier – 14 décembre 2021 

Nature de la demande :  

L’entreprise demande des informations concernant la compatibilité du futur zonage du PLU avec le projet 

éolien en cours de réalisation. De plus, l’entreprise demande également des informations sur le statut prévu 

pour le site de l’ancienne carrière des Manniers. 

Extrait de plan :  

Localisation du site 

 
 

Réponse :  

La carrière ayant un projet d’extension, les élus ont décidé de classer la partie extensive au sein d’un secteur 

protégé en raison de la richesse du sol et du sous-sol au titre de l’article R151-34 du Code de l’Urbanisme. 

Ainsi, au sein de ce secteur seront autorisées, les constructions et installations nécessaires à la mise en valeur 

des ressources naturelles nonobstant les dispositions particulières du règlement de la zone. 
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2.2 M. AUBIN Bernard – registre de concertation – 27 septembre 

2021 

Nature de la demande : 

Monsieur AUBIN émet des remarques concernant les zones de non-traitement en limite de zone agricole et 

sur les mobilités, notamment sur le cas des voiries (élargissement, déviation, etc.). 

Extrait du plan : 

La requête ne nécessite pas de localisation. 

Réponse :  

Les remarques faites par Monsieur Aubin ont été prises en compte par les élus lors des réflexions sur le PADD 

et le règlement du présent projet de PLU. 

 

 

 

 

 

2.3 M. BABINET – courrier – 2 septembre 2022 

Nature de la demande : 

Monsieur BABINET souhaite recevoir des informations concernant la situation de sa parcelle. Il demande 

également quelles sont les modalités de participation à l’enquête publique. 

Extrait du plan : 

La requête ne nécessite pas de localisation. 

Réponse :  

Une réponse par mail en date du 8 septembre 2022 a été apportée par la commune à Monsieur BABINET.  
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2.4 M. BARREAU Maurice – registre de concertation – 12 février 

2025 

Nature de la demande : 

Monsieur BARREAU demande l’identification en changement de destination de deux granges sur la parcelle 

ZC 19 classée en zone agricole dans le PLU actuellement en vigueur. La parcelle est située au lieu-dit « Saint-

Calais ». 

Extrait du plan : 

Localisation du site et photos du bâtiments 

  
 
 

   

 

Réponse : 

Au regard des critères de sélection, les bâtiments ont été identifiés comme pouvant prétendre à un 

changement de destination. Tout de même, l’effectivité des changements de destination est soumise à l’avis 

conforme favorable de la CDPENAF. 
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2.5 Mme. BENABDALLAH Sophie – registre de concertation – 21 

décembre 2021 

Nature de la demande : 

Mme BENABDALLAH souhaite le classement en terrain à bâtir de la parcelle ZH 77 

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 
 

Réponse : 

La parcelle visée se trouve à l’extérieur de l’enveloppe urbaine du bourg, et est identifiée en zone agricole et 

naturelle du PLU applicable. La loi Climat et résilience demande depuis l’année 2021 de réduire la 

consommation d’espaces agricoles et naturels sur la commune.  

De ce fait, la commune, dans le respect de la loi ALUR, a fait le choix de porter son développement à travers 

des opérations en enveloppe urbaine afin de prioriser le développement urbain sur les centre-bourgs. Les 

secteurs d’extensions retenus par les élus sont quant à eux situés à proximité directe des 3 centre-bourgs 

composants la commune de Terranjou. 

L’urbanisation de ces parcelles est perçue comme une urbanisation génératrice de consommation d’espaces, 

qui plus est éloignée du bourg ou des hameaux constructibles qui n’est pas souhaitée ici par les élus, au profit 

d’un développement recentré sur les centre-bourgs. 
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2.6 M. BIGOT Gilles – registre de concertation – 11 mars 2022 

Nature de la demande : 

Monsieur BIGOT demande le classement en terrain à bâtir de l’ensemble de la parcelle G 372. Pour autant, 

la parcelle G 372 est déjà constructible dans le PLU en vigueur et possède un classement en zone Ub. 

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 
 

Réponse : 

La parcelle visée se trouvant à l’intérieur de l’enveloppe urbaine du bourg de Martigné-Briand, elle 

conservera un classement en zone Ub. 
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2.7 M. BOUTEILLER Roger – registre de concertation – 30 

novembre 2021 

Nature de la demande : 

Monsieur BOUTEILLER demande le classement en terrain à bâtir de la parcelle ZD 65 actuellement classée 

zone naturelle au sein du PLU en vigueur. La parcelle se situe au sein du hameau « Les Beugnons ». 

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 
 

Réponse : 

La parcelle visée se trouve à l’extérieur de l’enveloppe urbaine du bourg, et est identifiée en zone agricole 

du PLU applicable. La loi Climat et résilience demande depuis l’année 2021 de réduire la consommation 

d’espaces agricoles et naturels sur la commune.  

De ce fait, la commune, dans le respect de la loi ALUR, a fait le choix de porter son développement à travers 

des opérations en enveloppe urbaine afin de prioriser le développement urbain sur les centre-bourgs. Les 

secteurs d’extensions retenus par les élus sont quant à eux situés à proximité directe des 3 centre-bourgs 

composants la commune de Terranjou. 

L’urbanisation de ces parcelles est perçue comme une urbanisation génératrice de consommation d’espaces, 

qui plus est éloignée du bourg ou des hameaux constructibles qui n’est pas souhaitée ici par les élus, au profit 

d’un développement recentré sur les centre-bourgs. 

Cependant, un bâtiment agricole sur cette parcelle fait l’objet d’une identification pour un changement de 

destination. Tout de même, l’effectivité des changements de destination est soumise à l’avis conforme 

favorable de la CDPENAF. 
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2.8 M. BOUYX Christophe – courrier – 14 septembre 2021 

Nature de la demande : 

Monsieur BOUYX demande le classement en terrain à bâtir des parcelles G 2162, G 2163, G 2165, G 2440, G 

2442 ainsi que la partie hachurée (ci-dessous) de la parcelle G 2166. 

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 

 

Réponse : 

Les parcelles ciblées par Monsieur BOUYX sont intégrées à l’enveloppe urbaine du bourg de Martigné-Briand, 

ces dernières seront classées en zone Ub, ce qui les rendra constructibles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A 1350 

A 1351 

A 1372 

 

ZB 75 
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2.9 M. CHATEAU Éric – registre de concertation – 27 septembre 

2021 

Nature de la demande : 

Monsieur CHATEAU émet une remarque sur la prise en compte dans le PLU du projet de déviation portée par 

la commune. 

Extrait du plan : 

La requête ne nécessite pas de localisation. 

Réponse : 

Le projet de déviation est pris en compte dans le projet de PLU, il est fait partie d’un des objectifs du PADD 

au sein de l’orientation 5 « Anticiper la mobilité de demain ». 
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2.10  M. CHAUVIGNÉ XAVIER – courrier – 2 novembre 2021 

Nature de la demande : 

Monsieur CHAUVIGNÉ demande des renseignements sur le statut constructible ou non des parcelles ZB 137 

et ZA 43. 

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 

 

Réponse : 

Les parcelles seront classées en zone naturelle et ne seront pas urbanisables. 
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2.11 Mes CHAUVIGNÉ Georges et Michel, Mme HUMEAU Annick 

– courrier – 18 janvier 2023 

Nature de la demande :  

La requête concerne une demande de classement en terrain à bâtir des parcelles Y 36 et Y 50. Les parcelles 

sont classées en zone agricole dans le PLU en vigueur. 

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 

 

Réponse :  

Les parcelles visées se trouvent à l’extérieur de l’enveloppe urbaine du bourg, et sont identifiées en zone A 

dans le projet de PLU. La loi Climat et résilience demande depuis l’année 2021 de réduire la consommation 

d’espaces agricoles et naturels sur la commune.  

De ce fait, la commune, dans le respect de la loi ALUR, a fait le choix de porter son développement à travers 

des opérations en enveloppe urbaine afin de prioriser le développement urbain sur les centre-bourgs. Les 

secteurs d’extensions retenus par les élus sont quant à eux situés à proximité directe des centre-bourgs de 

Terranjou 

L’urbanisation de ces parcelles est perçue comme une extension de l’enveloppe urbaine qui n’est pas 

souhaitée ici par les élus, au profit d’un développement recentré sur les centre-bourgs. 

 

 

 

 

 
Accusé de réception en préfecture
049-200067718-20250707-2025_07_087_3-DE
Date de télétransmission : 10/07/2025
Date de réception préfecture : 10/07/2025



Commune de Terranjou 
Plan Local d’Urbanisme - Bilan de concertation 

 

   

 
Dossier Auddicé Val de Loire - 21054915 - 07/07/2025  54 

 

2.12 M. CHEVALLIER Alexandre – courrier – 20 mars 2024 

Nature de la demande : 

Monsieur CHEVALLIER, agriculteur exploitant les parcelles ZO 69, ZO70, ZO 72, ZO 74, demande le 

changement de zonage de ces dernières afin qu’elles puissent être classées en zone agricole. En effet, ces 

dernières sont classées en zone Ul au PLU en vigueur. 

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 
 

Réponse : 

Au vu de leur fonction, les parcelles seront classées en zone agricole. 
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2.13 Mme CORBIN Marie-Rose – courrier – 12 octobre 2021  

Nature de la demande : 

Madame CORBIN demande le classement en terrain à bâtir de la parcelle ZN 16 située en continuité du bourg 

de Chavagnes-les-Eaux et classée en zone agricole dans le PLU en vigueur.  

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 
 

Réponse : 

La parcelle visée se trouve à l’extérieur de l’enveloppe urbaine du bourg, et est identifiée en zone agricole 

du PLU applicable. La loi Climat et résilience demande depuis l’année 2021 de réduire la consommation 

d’espaces agricoles et naturels sur la commune.  

De ce fait, la commune, dans le respect de la loi ALUR, a fait le choix de porter son développement à travers 

des opérations en enveloppe urbaine afin de prioriser le développement urbain sur les centre-bourgs. Les 

secteurs d’extensions retenus par les élus sont quant à eux situés à proximité directe des 3 centre-bourgs 

composants la commune de Terranjou. 

De plus, la commune souhaite préserver le patrimoine viticole, identité forte de la commune. Cet objectif est 

mis en avant par le PADD du présent projet de PLU. 

L’urbanisation de ces parcelles est perçue comme une urbanisation génératrice de consommation d’espaces, 

qui plus est éloignée du bourg ou des hameaux constructibles qui n’est pas souhaitée ici par les élus, au profit 

d’un développement recentré sur les centre-bourgs. 
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2.14 Mme DA GAMA Cindy – registre de concertation – 6 janvier 

2022 

Nature de la demande : 

Madame DA GAMA demande la modification ou la suppression de la limitation à 50m² pour les 

agrandissements d’habitations existantes en zone agricole et naturelle. 

Extrait du plan : 

La requête ne nécessite pas de localisation. 

Réponse : 

Afin de protéger le patrimoine agricole et naturel de la commune, les élus ont décidé de maintenir une 

limitation pour les extensions de constructions existantes. Cependant, afin de permettre la réalisation des 

projets dans les secteurs de hameaux non urbanisables notamment, la limite pour les extensions de l’existant 

sera de 60 m² 

 

 

 

 

 

2.15 M. et Mme DERFEUIL – courrier – 2 avril 2022 

Nature de la demande : 

Monsieur et Madame DERFEUIL souhaitent la suppression ou le déplacement de l’emplacement réservé sur 

la parcelle 1489 dans le PLU en vigueur. Cet emplacement réservé a pour but la création d’un cheminement 

piétonnier. 

Deuxièmement au sein de la requête Monsieur et Madame DERFEUIL souhaite la modification du règlement 

de la zone Ub 1 du PLU en vigueur.  

Extrait du plan : 

La requête ne nécessite pas de localisation. 

Réponse : 

Estimant que le besoin de créer un cheminement piétonnier sur cet espace ne répondait plus à l’intérêt 

général, les élus de la commune ont décidé de retirer l’emplacement réservé sur cet espace. 

La seconde partie de la requête sur la modification réglementaire, ne concerne pas le nouveau PLU en cours 

d’élaboration. 
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2.16 Mme DESLANDE Sophie – courrier – 19 octobre 2021 

Nature de la demande : 

Madame Deslande demande le classement en terrain à bâtir de la parcelle ZI 172 classée en zone naturelle 

et agricole dans le PLU en vigueur. La parcelle se situe au sein du lieu-dit « Les Beugnons » à l’Ouest du bourg 

de la commune déléguée de Notre-Dame-d’Allençon. 

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 
 

 

Réponse : 

La parcelle visée se trouve à l’extérieur de l’enveloppe urbaine du bourg, et est identifiée en zone agricole et 

naturelle du PLU applicable. La loi Climat et résilience demande depuis l’année 2021 de réduire la 

consommation d’espaces agricoles et naturels sur la commune.  

De ce fait, la commune, dans le respect de la loi ALUR, a fait le choix de porter son développement à travers 

des opérations en enveloppe urbaine afin de prioriser le développement urbain sur les centre-bourgs. Les 

secteurs d’extensions retenus par les élus sont quant à eux situés à proximité directe des 3 centre-bourgs 

composants la commune de Terranjou. 

L’urbanisation de ces parcelles est perçue comme une urbanisation génératrice de consommation d’espaces, 

qui plus est éloignée du bourg ou des hameaux constructibles qui n’est pas souhaitée ici par les élus, au profit 

d’un développement recentré sur les centre-bourgs. 
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2.17 M. DURAND Jacques – courrier - 2021 

Nature de la demande : 

Monsieur DURAND souhaite le classement en terrain à bâtir des parcelles ZI 129 et ZI 130 situé au hameau 

Bellevue. Ces parcelles sont classées en zone agricole dans le PLU en vigueur. 

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 
 

Réponse : 

Les parcelles visées se trouvent à l’extérieur de l’enveloppe urbaine du bourg, et sont identifiées en zone 

agricole du PLU applicable. La loi Climat et résilience demande depuis l’année 2021 de réduire la 

consommation d’espaces agricoles et naturels sur la commune.  

De ce fait, la commune, dans le respect de la loi ALUR, a fait le choix de porter son développement à travers 

des opérations en enveloppe urbaine afin de prioriser le développement urbain sur les centre-bourgs. Les 

deux secteurs d’extensions retenus par les élus sont quant à eux situés à proximité directe des 3 centre-

bourgs composants la commune de Terranjou. 

L’urbanisation de ces parcelles est perçue comme une extension de l’enveloppe urbaine qui n’est pas 

souhaitée ici par les élus, au profit d’un développement recentré sur le centre-bourg. 
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2.18 M. GALLARD Didier – registre de concertation et courrier – 

6 et 12 avril 2023 

Nature de la demande : 

Monsieur GALLARD demande le classement en terrain à bâtir de la parcelle H 1215 situé au cœur du village 

du Cornu à l’Ouest du bourg de Martigné-Briand. La parcelle est classée en zone agricole dans le PLU en 

vigueur. 

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 

 

Réponse : 

La parcelle visée se trouve à l’extérieur de l’enveloppe urbaine du bourg, et est identifiée en zone agricole 

du PLU applicable. La loi Climat et résilience demande depuis l’année 2021 de réduire la consommation 

d’espaces agricoles et naturels sur la commune.  

De ce fait, la commune, dans le respect de la loi ALUR, a fait le choix de porter son développement à travers 

des opérations en enveloppe urbaine afin de prioriser le développement urbain sur les centre-bourgs. Les 

secteurs d’extensions retenus par les élus sont quant à eux situés à proximité directe des 3 centre-bourgs 

composants la commune de Terranjou. 

L’urbanisation de ces parcelles est perçue comme une urbanisation génératrice de consommation d’espaces, 

qui plus est éloignée du bourg ou des hameaux constructibles qui n’est pas souhaitée ici par les élus, au profit 

d’un développement recentré sur les centre-bourgs. 
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2.19 M.et Mme GASSIER – courrier – 7 mars 2022 

Nature de la demande : 

Monsieur GASSIER demande le classement en terrain à bâtir de la parcelle ZL 158 classée en zone agricole au 

sein du PLU en vigueur. La parcelle se situe au sein du hameau « Le Perray ».  

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 
 

Réponse : 

La parcelle visée se trouve à l’extérieur de l’enveloppe urbaine du bourg, et est identifiée en zone agricole 

du PLU applicable. La loi Climat et résilience demande depuis l’année 2021 de réduire la consommation 

d’espaces agricoles et naturels sur la commune.  

De ce fait, la commune, dans le respect de la loi ALUR, a fait le choix de porter son développement à travers 

des opérations en enveloppe urbaine afin de prioriser le développement urbain sur les centre-bourgs. Les 

secteurs d’extensions retenus par les élus sont quant à eux situés à proximité directe des 3 centre-bourgs 

composants la commune de Terranjou. 

L’urbanisation de ces parcelles est perçue comme une urbanisation génératrice de consommation d’espaces, 

qui plus est éloignée du bourg ou des hameaux constructibles qui n’est pas souhaitée ici par les élus, au profit 

d’un développement recentré sur les centre-bourgs. 
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2.20 M.  GAUFRETON Arnaud – courrier – 12 août 2022  

◼ 1ère demande (12 août 2022) 

Nature de la demande : 

Monsieur GAUFRETON demande le classement en terrain à construire de la parcelle A 377 classé A dans le 

PLU en vigueur. Cette parcelle se situe à l’Ouest du bourg de Notre-Dame-d’Allençon. 

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 
 

Réponse :  

La parcelle visée se trouve à l’extérieur de l’enveloppe urbaine du bourg, et est identifiée en zone agricole 

du PLU applicable. La loi Climat et résilience demande depuis l’année 2021 de réduire la consommation 

d’espaces agricoles et naturels sur la commune.  

De ce fait, la commune, dans le respect de la loi ALUR, a fait le choix de porter son développement à travers 

des opérations en enveloppe urbaine afin de prioriser le développement urbain sur les centre-bourgs. Les 

secteurs d’extensions retenus par les élus sont quant à eux situés à proximité directe des 3 centre-bourgs 

composants la commune de Terranjou. 

L’urbanisation de ces parcelles est perçue comme une urbanisation génératrice de consommation d’espaces, 

qui plus est éloignée du bourg ou des hameaux constructibles qui n’est pas souhaitée ici par les élus, au profit 

d’un développement recentré sur les centre-bourgs. 
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◼ 2nd demande (12 août 2022) 

Nature de la demande : 

Monsieur GAUFRETON demande la création d’un STECAL pour répondre aux besoins de son entreprise 

viticole EARL GAUFRETON située au lieu-dit le Perray en limite Ouest de la commune de Terranjou. Le projet 

et l’emprise du STECAL est décrit sur le plan (ci-dessous). 

Extrait du plan : 

Localisation du site 
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Réponse :  

Ayant étudié le projet, les élus ont décidé de ne peut pas créer de STECAL sur cet espace, dans la mesure où 

un tel projet sera consommateur d’espaces, ce qui n’est pas la volonté des élus sur cet espace. Le projet de 

Monsieur GAUFRETON pourra se faire à condition qu’il respecte le règlement de la zone agricole dont ses 

parcelles feront partie.   
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2.21 Mme GAZEAU Martine – courrier – 3 octobre 2021 

Nature de la demande : 

Madame GAZEAU émet des remarques sur les mobilités au sein de la commune. 

Extrait du plan : 

La requête ne nécessite pas de localisation. 

Réponse : 

Les remarques faites par Madame Gazeau sur les questions de mobilité ont été prises en compte par les élus 

lors des réflexions sur le PADD du présent projet de PLU. 

 

 

 

 

 

2.22 M. GILARDIN Pierre-Michel et Madame GUINIOU-GILARDIN 

Patricia – registre de concertation – 29 avril 2024 

Nature de la demande : 

La requête ne concerne pas l’élaboration du PLU. 

Extrait du plan : 

Néant. 

Réponse : 

Néant. 
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2.23 GSM Carrière – courrier – 28 juin 2022 

Nature de la demande : 

Monsieur ROHAUT pour la carrière GSM demande un classement compatible avec l’exploitation de carrière 

des terrains sur la commune déléguée de Chavagnes-les-Eaux constituant l’extension de la carrière. Plus 

précisément, la demande porte sur le classement en zone Ac (zonage établit dans le PLU en vigueur) de la 

partie extensive de la carrière, comme indiqué sur le plan ci-dessous.  

Extrait du plan : 

Localisation du site 

                              
 
 

 
 
 
 

 

 

Réponse :  

Dans le cadre de l’extension de l’activité de la carrière GSM les élus ont décidé de classer la partie extensive 

au sein d’un secteur protégé en raison de la richesse du sol et du sous-sol au titre de l’article R151-34 du 

Code de l’Urbanisme. 

Ainsi, au sein de ce secteur seront autorisées, les constructions et installations nécessaires à la mise en valeur 

des ressources naturelles nonobstant les dispositions particulières du règlement de la zone. 
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2.24 M. GUEURIOT Philippe – courrier – 18 février 2022 

Nature de la demande : 

Monsieur GUEURIOT demande le classement en terrain à bâtir de la parcelle 1525 afin de réaliser une 

extension d’un abri en bois en continuité de la construction existante.  

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 
 

 

Réponse : 

En raison des caractéristiques de la parcelle, cette dernière a été intégrée à l’enveloppe urbaine du bourg de 

Chavagnes-les-Eaux. 
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2.25 GUILLOIS Anaïs – registre de concertation – 19 octobre 2021 

Nature de la demande : 

Madame GUILLOIS demande l’objet de l’emplacement réservé positionné sur sa parcelle E 1332 dans le PLU 

en vigueur. Si le projet n’est plus d’actualité, Madame GUILLOIS demande le retrait de ce dernier sur sa 

parcelle. 

Madame GUILLOIS demande également le retrait du zonage Ub3 présent sur sa parcelle. 

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 
 

Réponse : 

L’emplacement réservé en vigueur dans le PLU actuel concerne une création d’accès. Pour autant, estimant 

que le besoin de créer un accès sur cet espace ne répondait plus à l’intérêt général, les élus de la commune 

ont décidé de retirer l’emplacement réservé. 

La parcelle sera intégrée à la zone Ub. 
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2.26 Indivision GAIGNARD-BOULADOUX – courriers – 20 juillet 

2021, 22 septembre 2021 et 8 avril 2022 

◼ 1ère demande (20 juillet et 22 septembre 2021) 

Nature de la demande : 

La requête porte sur une demande en terrain à bâtir des parcelles ZB 31 et ZB 137 au hameau « La Mercerie ». 

Ces parcelles sont classées en zone agricole dans le PLU actuellement en vigueur.  

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 

 

Réponse : 

Les parcelles visées se trouvent à l’extérieur de l’enveloppe urbaine du bourg, et sont identifiées en zone 

agricole du PLU applicable. La loi Climat et résilience demande depuis l’année 2021 de réduire la 

consommation d’espaces agricoles et naturels sur la commune.  

De ce fait, la commune, dans le respect de la loi ALUR, a fait le choix de porter son développement à travers 

des opérations en enveloppe urbaine afin de prioriser le développement urbain sur les centre-bourgs. Les 

deux secteurs d’extensions retenus par les élus sont quant à eux situés à proximité directe des 3 centre-

bourgs composants la commune de Terranjou. 

L’urbanisation de ces parcelles est perçue comme une extension de l’enveloppe urbaine qui n’est pas 

souhaitée ici par les élus, au profit d’un développement recentré sur le centre-bourg. 
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◼ 2nd demande (8 avril 2022) 

Nature de la demande : 

La requête porte sur une demande en terrain à bâtir d’une partie de la parcelle ZA 98 d’une surface de 

1 370m² (plan ci-dessous). Cette parcelle est classée en zone agricole dans le PLU en vigueur.  

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 

 

Réponse : 

La parcelle visée se trouve à l’extérieur de l’enveloppe urbaine du bourg, et est identifiée en zone agricole 

du PLU applicable. La loi Climat et résilience demande depuis l’année 2021 de réduire la consommation 

d’espaces agricoles et naturels sur la commune.  

De ce fait, la commune, dans le respect de la loi ALUR, a fait le choix de porter son développement à travers 

des opérations en enveloppe urbaine afin de prioriser le développement urbain sur les centre-bourgs. Les 

secteurs d’extensions retenus par les élus sont quant à eux situés à proximité directe des 3 centre-bourgs 

composants la commune de Terranjou. 

L’urbanisation de ces parcelles est perçue comme une urbanisation génératrice de consommation d’espaces, 

qui plus est éloignée du bourg ou des hameaux constructibles qui n’est pas souhaitée ici par les élus, au profit 

d’un développement recentré sur les centre-bourgs. 
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2.27 M. JOUIN Philippe – courrier – 17 novembre 2021 

Nature de la demande : 

Monsieur Jouin demande le classement en terrain à bâtir de la parcelle ZP 64 classée en zone agricole dans 

le PLU en vigueur. La parcelle est situé au sud du hameau Cornu à Martigné-Briand. 

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 
 

Réponse : 

La parcelle visée se trouve à l’extérieur de l’enveloppe urbaine du bourg, et est identifiée en zone agricole 

du PLU applicable. La loi Climat et résilience demande depuis l’année 2021 de réduire la consommation 

d’espaces agricoles et naturels sur la commune.  

De ce fait, la commune, dans le respect de la loi ALUR, a fait le choix de porter son développement à travers 

des opérations en enveloppe urbaine afin de prioriser le développement urbain sur les centre-bourgs. Les 

secteurs d’extensions retenus par les élus sont quant à eux situés à proximité directe des 3 centre-bourgs 

composants la commune de Terranjou. 

L’urbanisation de ces parcelles est perçue comme une urbanisation génératrice de consommation d’espaces, 

qui plus est éloignée du bourg ou des hameaux constructibles qui n’est pas souhaitée ici par les élus, au profit 

d’un développement recentré sur les centre-bourgs. 
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2.28 Mme JOUVANCE Véronique – registre de concertation – 30 

avril 2024 

Nature de la demande : 

La première partie de la requête ne concerne pas l’élaboration du PLU. 

Cependant, Madame JOUVANCE souhaite également savoir si des changements auront lieux entre le 

règlement applicable en zone Uh par rapport aux anciens PLU. 

Extrait du plan : 

La requête ne nécessite pas de localisation. 

Réponse : 

Le règlement de la zone Uh portera quelques modifications par rapport aux différents règlements existants 

afin d’uniformiser les prescriptions présentes dans les PLU en vigueur des 3 communes déléguées et d’être 

conforme à la législation en vigueur (ZAN etc.). 
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2.29 M. LAMBERT Jean-Michel – courrier – 7 décembre 2022 

Nature de la demande : 

Monsieur Lambert demande le classement en terrain à bâtir de la parcelle YH 8 au sein du village de Sousigné. 

Cette parcelle est classée en zone agricole dans le PLU en vigueur.  

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 

 

Réponse : 

La parcelle visée se trouve à l’extérieur de l’enveloppe urbaine du bourg, et est identifiée en zone agricole 

du PLU applicable. La loi Climat et résilience demande depuis l’année 2021 de réduire la consommation 

d’espaces agricoles et naturels sur la commune.  

De ce fait, la commune, dans le respect de la loi ALUR, a fait le choix de porter son développement à travers 

des opérations en enveloppe urbaine afin de prioriser le développement urbain sur les centre-bourgs. Les 

secteurs d’extensions retenus par les élus sont quant à eux situés à proximité directe des 3 centre-bourgs 

composants la commune de Terranjou. 

L’urbanisation de ces parcelles est perçue comme une urbanisation génératrice de consommation d’espaces, 

qui plus est éloignée du bourg ou des hameaux constructibles qui n’est pas souhaitée ici par les élus, au profit 

d’un développement recentré sur les centre-bourgs. 
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2.30 M. LAURENDEAU Bruno – registre de concertation – 22 

octobre 2021 

Nature de la demande : 

Monsieur LAURENDEAU demande le classement en terrain à bâtir de l’entièreté de la parcelle A 437 

actuellement partagée par un classement en zone urbaine et agricole. 

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 
Réponse : 

En raison des caractéristiques de la parcelle, cette dernière a été intégrée à l’enveloppe urbaine du bourg de 

Notre-Dame d’Allençon. La parcelle sera constructible et classée en zone Ua. 
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2.31 M. LEGER Philippe – registre de concertation – 15 juin 2023 

Nature de la demande : 

Monsieur LEGER demande le classement en terrain à bâtir des parcelles H 175, H 716, H 720 et H 1027 sur le 

village de Cornu. Ces parcelles sont classées en zone agricole dans le PLU actuellement en vigueur.   

Extrait du plan : 

Localisation du site 

  

 

Réponse : 

Les parcelles visées se trouvent à l’extérieur de l’enveloppe urbaine du bourg, et sont identifiées en zone 

agricole du PLU applicable. La loi Climat et résilience demande depuis l’année 2021 de réduire la 

consommation d’espaces agricoles et naturels sur la commune.  

De ce fait, la commune, dans le respect de la loi ALUR, a fait le choix de porter son développement à travers 

des opérations en enveloppe urbaine afin de prioriser le développement urbain sur les centre-bourgs. Les 

deux secteurs d’extensions retenus par les élus sont quant à eux situés à proximité directe des 3 centre-

bourgs composants la commune de Terranjou. 

L’urbanisation de ces parcelles est perçue comme une extension de l’enveloppe urbaine qui n’est pas 

souhaitée ici par les élus, au profit d’un développement recentré sur le centre-bourg. 

Cependant, afin de créer une continuité bâtie et densifier le front bâti le long de la rue des Jonchères, le Nord 

de la parcelle H 1027 sera classé en zone Uh qui permettra l’urbanisation de cet espace. 
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2.32 M. LEGUE Christophe – courrier – 29 novembre 2021 

Nature de la demande : 

Monsieur LEGUE demande l’identification en changement de destination de bâtiments agricoles : cave et 

bâtiments de stockage et d’élevage.  

Le demandeur n’a pas fourni de photos des bâtiments au sein de sa requête. 

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 

 

Réponse : 

Au regard des critères de sélection, un des bâtiments ciblés par Monsieur LEGUE a été identifié comme 

pouvant prétendre à un changement de destination. Tout de même, l’effectivité des changements de 

destination est soumise à l’avis conforme favorable de la CDPENAF. 
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2.33 Mme LIZEE Jacqueline – registre de concertation et courrier 

– 22 mars et 27 mars 2024 

Nature de la demande : 

Madame LIZEE demande le classement en zone Ua de la parcelle G 2483 avec la mise en place d’une 

prescription relative à la préservation de parcs et jardins au titre du Code de l’urbanisme. 

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 
 

Réponse : 

La parcelle en question s’inscrit dans le prolongement pavillonnaire à l’ouest du bourg de Martigné-Briand, 

témoignant de l’évolution progressive de son urbanisation. Ne faisant pas partie du tissu ancien, elle ne peut 

être classée en zone Ua. Elle sera donc intégrée en zone Ub, plus conforme à sa nature et à son contexte. 

Par ailleurs, les élus ont fait le choix de protéger les parcs et jardins de plus grande superficie. Cette 

orientation vise à concilier la préservation des qualités paysagères avec les besoins de développement de la 

commune. Elle permet également de conserver des réserves foncières mobilisables pour d’éventuelles 

opérations de densification, en cohérence avec les objectifs de sobriété foncière. 
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2.34 Mme MACÉ Marie – registre de concertation – 19 octobre 

2021 

Nature de la demande : 

La remarque de Madame Macé ne concerne pas l’élaboration du PLU de Terranjou. 

Extrait du plan : 

Néant. 

Réponse : 

Néant. 
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2.35 M. MARTIN Guillaume – courrier – 19 octobre 2021 

Nature de la demande : 

Monsieur Martin demande le classement en terrain à bâtir des parcelle D 1375 et D 1141 actuellement en 

zone agricole dans le PLU en vigueur. Les parcelles se situent au sein du hameau de Sousigné.  

Extrait du plan : 

Localisation du site 

  

 
 

 

Réponse : 

Les parcelles visées se trouvent à l’extérieur de l’enveloppe urbaine du bourg, et sont identifiées en zone 

agricole du PLU applicable. La loi Climat et résilience demande depuis l’année 2021 de réduire la 

consommation d’espaces agricoles et naturels sur la commune.  

De ce fait, la commune, dans le respect de la loi ALUR, a fait le choix de porter son développement à travers 

des opérations en enveloppe urbaine afin de prioriser le développement urbain sur les centre-bourgs. Les 

deux secteurs d’extensions retenus par les élus sont quant à eux situés à proximité directe des 3 centre-

bourgs composants la commune de Terranjou. 

L’urbanisation de ces parcelles est perçue comme une extension de l’enveloppe urbaine qui n’est pas 

souhaitée ici par les élus, au profit d’un développement recentré sur le centre-bourg. 
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2.36 M. MATHÉ Jean-François – courrier – 3 juin 2022  

Nature de la demande : 

Monsieur MATHÉ demande le classement en terrain à bâtir de la parcelle ZI 168 actuellement classée en zone 

agricole dans le PLU en vigueur. La parcelle est située au lieu-dit « La Couchetière » 

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 
 

 

Réponse : 

La parcelle visée se trouve à l’extérieur de l’enveloppe urbaine du bourg, et est identifiée en zone agricole 

du PLU applicable. La loi Climat et résilience demande depuis l’année 2021 de réduire la consommation 

d’espaces agricoles et naturels sur la commune.  

De ce fait, la commune, dans le respect de la loi ALUR, a fait le choix de porter son développement à travers 

des opérations en enveloppe urbaine afin de prioriser le développement urbain sur les centre-bourgs. Les 

secteurs d’extensions retenus par les élus sont quant à eux situés à proximité directe des 3 centre-bourgs 

composants la commune de Terranjou. 

L’urbanisation de ces parcelles est perçue comme une urbanisation génératrice de consommation d’espaces, 

qui plus est éloignée du bourg ou des hameaux constructibles qui n’est pas souhaitée ici par les élus, au profit 

d’un développement recentré sur les centre-bourgs. 
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2.37 Mme MAUGIN Maryse – courrier – 16 septembre 2021 

Nature de la demande : 

Madame MAUGIN demande le classement en terrain à bâtir de la parcelle B 1838 au sud du bourg de 

Chavagne-les-Eaux. Cette parcelle est classée en zone naturelle dans le PLU actuellement en vigueur 

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 

 

Réponse : 

La parcelle visée se trouve à l’extérieur de l’enveloppe urbaine du bourg, et est identifiée en zone naturelle 

du PLU applicable. La loi Climat et résilience demande depuis l’année 2021 de réduire la consommation 

d’espaces agricoles et naturels sur la commune.  

De ce fait, la commune, dans le respect de la loi ALUR, a fait le choix de porter son développement à travers 

des opérations en enveloppe urbaine afin de prioriser le développement urbain sur les centre-bourgs. Les 

secteurs d’extensions retenus par les élus sont quant à eux situés à proximité directe des 3 centre-bourgs 

composants la commune de Terranjou. 

L’urbanisation de ces parcelles est perçue comme une urbanisation génératrice de consommation d’espaces, 

qui au vu de la proximité immédiate avec une mare, n’est pas souhaitée ici par les élus, au profit d’un 

développement plus en adéquation avec les enjeux de préservation de la biodiversité affichés dans le PADD. 
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2.38 M. MÉNARD Rolland – courrier – 13 juillet 2023 

Nature de la demande : 

Monsieur MÉNARD souhaite le classement en terrain à bâtir des parcelles H 592 et H 593 actuellement 

classées en zone agricole dans le PLU en vigueur. Les parcelles sont situées au sein du hameau de Cornu. 

Une dernière parcelle est ciblée dans cette requête, la H 836. Cependant cette dernière n’existe pas sur le 

cadastre.  

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 
 

Réponse : 

Les parcelles visées se trouvent à l’extérieur de l’enveloppe urbaine du bourg, et sont identifiées en zone 

agricole du PLU applicable. La loi Climat et résilience demande depuis l’année 2021 de réduire la 

consommation d’espaces agricoles et naturels sur la commune.  

De ce fait, la commune, dans le respect de la loi ALUR, a fait le choix de porter son développement à travers 

des opérations en enveloppe urbaine afin de prioriser le développement urbain sur les centre-bourgs. Les 

deux secteurs d’extensions retenus par les élus sont quant à eux situés à proximité directe des 3 centre-

bourgs composants la commune de Terranjou. 

L’urbanisation de ces parcelles est perçue comme une extension de l’enveloppe urbaine qui n’est pas 

souhaitée ici par les élus, au profit d’un développement recentré sur le centre-bourg. 
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2.39 M. NAULET Claudie – registre de concertation – 30 avril 

2024 

Nature de la demande : 

La requête ne concerne pas l’élaboration du PLU. 

Extrait du plan : 

Néant. 

Réponse : 

Néant. 
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2.40 M. PALLUET Christophe – courrier et registre de 

concertation – 19 septembre 2021 

Nature de la demande : 

Monsieur PALLUET souhaite savoir si son projet de yourte ou de maison individuelle sera compatible avec le 

futur zonage applicable sur sa parcelle YB 28. Cette dernière est située en zone agricole dans le PLU en 

vigueur. 

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 
 

Réponse : 

La parcelle restera en zone agricole, le projet de Monsieur PALLUET ne pourra pas être réalisé sur cette 

parcelle. Pour rappel, ne seront autorisées en zone agricole que les constructions en lien avec ladite activité 

et les extensions et annexes des constructions existantes. 
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2.41 M. et Mme PAVILON Louis et Mado – registre de 

concertation – 14 septembre 2021 

Nature de la demande : 

Monsieur et Madame PAVILON demandent le classement en terrain à bâtir de la parcelle YB 1 classée en 

zone agricole dans le PLU en vigueur. La parcelle se situe au sud du bourg de Martigné-Briand.  

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 
 

Réponse : 

La parcelle visée se trouve à l’extérieur de l’enveloppe urbaine du bourg, et est identifiée en zone agricole 

du PLU applicable. La loi Climat et résilience demande depuis l’année 2021 de réduire la consommation 

d’espaces agricoles et naturels sur la commune.  

De ce fait, la commune, dans le respect de la loi ALUR, a fait le choix de porter son développement à travers 

des opérations en enveloppe urbaine afin de prioriser le développement urbain sur les centre-bourgs. Les 

secteurs d’extensions retenus par les élus sont quant à eux situés à proximité directe des 3 centre-bourgs 

composants la commune de Terranjou. 

L’urbanisation de ces parcelles est perçue comme une urbanisation génératrice de consommation d’espaces, 

qui plus est éloignée du bourg ou des hameaux constructibles qui n’est pas souhaitée ici par les élus, au profit 

d’un développement recentré sur les centre-bourgs. 
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2.42 M. PERDRIAU Cédryc – courrier et registre de concertation 

– 29 novembre 2021 

◼ 1ère demande (29 novembre 2021) 

Nature de la demande : 

Monsieur PERDRIAU demande le classement en terrain à bâtir des parcelles B 1771, B 1772, B 1773, B 1774, 

B 1777 B 1778, B 1507, B 1443. Ces parcelles sont classées en 1AU au sein du PLU en vigueur mais n’ont pas 

fait l’objet d’une urbanisation. De ce fait, elles sont actuellement inconstructibles. 

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 

 

Réponse : 

Les parcelles visées se trouvent à l’extérieur de l’enveloppe urbaine du bourg, et sont identifiées en zone à 

urbaniser du PLU applicable. La loi Climat et résilience demande depuis l’année 2021 de réduire la 

consommation d’espaces agricoles et naturels sur la commune.  

De ce fait, la commune, dans le respect de la loi ALUR, a fait le choix de porter son développement à travers 

des opérations en enveloppe urbaine afin de prioriser le développement urbain sur les centre-bourgs. Les 

deux secteurs d’extensions retenus par les élus sont quant à eux situés à proximité directe des 3 centre-

bourgs composants la commune de Terranjou. 

L’urbanisation de ces parcelles est perçue comme une extension de l’enveloppe urbaine qui n’est pas 

souhaitée ici par les élus afin d’éviter les constructions en second drapeau. 
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◼ 2nd demande (abs de date) 

Nature de la demande : 

Monsieur PERDRIAU demande la possibilité de construire sur son terrain en zone agricole, un agrandissement 

de son habitation. 

Extrait du plan : 

La requête ne nécessite pas de localisation. 

Réponse : 

Monsieur PERDRIAU pourra, sur son terrain construire une annexe et/ou une extension des constructions 

existantes dans le respect des surfaces autorisées au sein de la zone agricole. 
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2.43 M. POISSONNEAU Jean – courriers – 21 janvier 2022 et 15 

septembre 2022 

◼ 1ère demande (21 janvier 2022) 

Nature de la demande : 

Monsieur POISSONEAU demande l’identification en changement de destination d’un bâtiment agricole sur 

la parcelle YB 72, au lieu-dit « Pièce Madame ». 

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 
 

Réponse : 

Au regard des critères de sélection, le bâtiment a été identifié comme pouvant prétendre à un changement 

de destination. Tout de même, l’effectivité des changements de destination est soumise à l’avis conforme 

favorable de la CDPENAF. 
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◼ 2nd demande (15 septembre 2022) 

Nature de la demande : 

Monsieur POISSONEAU demande le classement en terrain à bâtir de la parcelle YB 52 actuellement classée 

en zone agricole dans le PLU en vigueur. Cette parcelle est située au lieu-dit « Pièce Madame » 

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 

 

Réponse : 

La parcelle visée se trouve à l’extérieur de l’enveloppe urbaine du bourg, et est identifiée en zone agricole 

du PLU applicable. La loi Climat et résilience demande depuis l’année 2021 de réduire la consommation 

d’espaces agricoles et naturels sur la commune.  

De ce fait, la commune, dans le respect de la loi ALUR, a fait le choix de porter son développement à travers 

des opérations en enveloppe urbaine afin de prioriser le développement urbain sur les centre-bourgs. Les 

secteurs d’extensions retenus par les élus sont quant à eux situés à proximité directe des 3 centre-bourgs 

composants la commune de Terranjou. 

L’urbanisation de ces parcelles est perçue comme une urbanisation génératrice de consommation d’espaces, 

qui plus est éloignée du bourg ou des hameaux constructibles qui n’est pas souhaitée ici par les élus, au profit 

d’un développement recentré sur les centre-bourgs. 
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2.44 M. POUPARD Alain et Mme QUEHEN Anne-Catherine – 

courriers –   17 janvier 2020, 7 décembre 2022 

◼ 1ère demande (17 janvier 2020) 

Nature de la demande : 

Monsieur POUPARD et Madame QUEHEN demandent le classement en terrain à bâtir de la parcelle YH 6 

actuellement en zone agricole au sein du PLU en vigueur. La parcelle est située au sud du village de Sousigné.  

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 
 

Réponse : 

La parcelle visée se trouve à l’extérieur de l’enveloppe urbaine du bourg, et est identifiée en zone agricole 

du PLU applicable. La loi Climat et résilience demande depuis l’année 2021 de réduire la consommation 

d’espaces agricoles et naturels sur la commune.  

De ce fait, la commune, dans le respect de la loi ALUR, a fait le choix de porter son développement à travers 

des opérations en enveloppe urbaine afin de prioriser le développement urbain sur les centre-bourgs. Les 

secteurs d’extensions retenus par les élus sont quant à eux situés à proximité directe des 3 centre-bourgs 

composants la commune de Terranjou. 

L’urbanisation de ces parcelles est perçue comme une urbanisation génératrice de consommation d’espaces, 

qui plus est éloignée du bourg ou des hameaux constructibles qui n’est pas souhaitée ici par les élus, au profit 

d’un développement recentré sur les centre-bourgs. 
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◼ 2nd demande (7 décembre 2022) 

Nature de la demande : 

Monsieur POUPARD et Madame QUEHEN demandent le classement en terrain à bâtir des parcelles YB 96, YB 

97 et YB 98 actuellement en zone agricole au sein du PLU actuellement en vigueur. Les parcelles sont situées 

au sud du village de Sousigné.  

 

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 

 

Réponse : 

Les parcelles visées se trouvent à l’extérieur de l’enveloppe urbaine du bourg, et sont identifiées en zone 

agricole du PLU applicable. La loi Climat et résilience demande depuis l’année 2021 de réduire la 

consommation d’espaces agricoles et naturels sur la commune.  

De ce fait, la commune, dans le respect de la loi ALUR, a fait le choix de porter son développement à travers 

des opérations en enveloppe urbaine afin de prioriser le développement urbain sur les centre-bourgs. Les 

deux secteurs d’extensions retenus par les élus sont quant à eux situés à proximité directe des 3 centre-

bourgs composants la commune de Terranjou. 

L’urbanisation de ces parcelles est perçue comme une extension de l’enveloppe urbaine qui n’est pas 

souhaitée ici par les élus, au profit d’un développement recentré sur le centre-bourg. 
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◼ 3ème demande (7 décembre 2022) 

Nature de la demande : 

Monsieur POUPARD et Madame QUEHEN demandent le classement en terrain à bâtir des parcelles D 1663 

et la D 1669 (anciennement 1037 et 1494) actuellement en zone agricole au sein du PLU actuellement en 

vigueur. Les parcelles sont situées au sud du village de Sousigné et ont pour fonction des jardins d’agréments.  

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 

 

Réponse : 

Les parcelles visées se trouvent à l’extérieur de l’enveloppe urbaine du bourg, et sont identifiées en zone 

agricole du PLU applicable. La loi Climat et résilience demande depuis l’année 2021 de réduire la 

consommation d’espaces agricoles et naturels sur la commune.  

De ce fait, la commune, dans le respect de la loi ALUR, a fait le choix de porter son développement à travers 

des opérations en enveloppe urbaine afin de prioriser le développement urbain sur les centre-bourgs. Les 

deux secteurs d’extensions retenus par les élus sont quant à eux situés à proximité directe des 3 centre-

bourgs composants la commune de Terranjou. 

L’urbanisation de ces parcelles est perçue comme une extension de l’enveloppe urbaine qui n’est pas 

souhaitée ici par les élus, au profit d’un développement recentré sur le centre-bourg. 
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2.45 Mme POUPARD Christiane – courrier – 16 décembre 2022 

Nature de la demande : 

Madame POUPARD demande le classement en terrain à bâtir des parcelles YI 34 et D1639 respectivement 

classées en zone Uh relatif au secteur de hameau et en zone agricole dans le PLU en vigueur. Cette parcelle 

est située au Sud du hameau de Vilaine. 

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 
 

Réponse : 

Les parcelles visées se trouvent à l’extérieur de l’enveloppe urbaine du bourg, et sont identifiées en zone 

agricole et en zone relatif au hameaux densifiables du PLU applicable. La loi Climat et résilience demande 

depuis l’année 2021 de réduire la consommation d’espaces agricoles et naturels sur la commune.  

De ce fait, la commune, dans le respect de la loi ALUR, a fait le choix de porter son développement à travers 

des opérations en enveloppe urbaine afin de prioriser le développement urbain sur les centre-bourgs. Les 

deux secteurs d’extensions retenus par les élus sont quant à eux situés à proximité directe des 3 centre-

bourgs composants la commune de Terranjou.  

De plus, les élus ont décidé de cibler seulement quelques hameaux à densifier, celui de Vilaine n’en faisant 

pas partie la zone Uh n’est désormais plus applicable sur ce secteur. 

L’urbanisation de ces parcelles est perçue comme une extension de l’enveloppe urbaine qui n’est pas 

souhaitée ici par les élus, au profit d’un développement recentré sur le centre-bourg. 
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2.46 M. POUPARD Georges – courrier – 7 décembre 2022 

Nature de la demande : 

Monsieur POUPARD demande le classement en terrain à bâtir de la parcelle D 1635 actuellement classée en 

zone agricole dans le PLU en vigueur. Cette parcelle est située en continuité Est du village de Sousigné. 

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 
 

Réponse : 

La parcelle visée se trouve à l’extérieur de l’enveloppe urbaine du bourg, et est identifiée en zone agricole 

du PLU applicable. La loi Climat et résilience demande depuis l’année 2021 de réduire la consommation 

d’espaces agricoles et naturels sur la commune.  

De ce fait, la commune, dans le respect de la loi ALUR, a fait le choix de porter son développement à travers 

des opérations en enveloppe urbaine afin de prioriser le développement urbain sur les centre-bourgs. Les 

secteurs d’extensions retenus par les élus sont quant à eux situés à proximité directe des 3 centre-bourgs 

composants la commune de Terranjou. 

L’urbanisation de ces parcelles est perçue comme une urbanisation génératrice de consommation d’espaces, 

qui plus est éloignée du bourg ou des hameaux constructibles qui n’est pas souhaitée ici par les élus, au profit 

d’un développement recentré sur les centre-bourgs. 
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2.47 Mme RIVET Adeline – courriers – 21 février et 20 avril 2022 

Nature de la demande : 

Madame RIVET demande la possibilité de retirer le retrait de 20 mètres relatif à la présence d’anciennes 

vignes sur la parcelle voisine anciennement classée Avp. Cette marge de recul empêche les constructions et 

une éventuelle vente du terrain (parcelle F 1558, ci-dessous) de Madame RIVET. 

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 
 

Réponse : 

La vigne anciennement présente sur la parcelle voisine étant arrachée, ladite parcelle sera classée en zone 

agricole et n’imposera pas une marge de recul pour les futures constructions. 

La parcelle F 1558 étant située au sein du hameau de Maligné, secteur où les élus souhaitent permettre la 

densification de ce hameau, la parcelle de Madame Rivet restera urbanisable.  
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2.48 M. ROGERON Julien – registre de concertation – 19 mars 

2022 

Nature de la demande : 

Monsieur ROGERON demande la suppression de la limitation à 30% pour les agrandissements d’habitations 

existantes en zone agricole et naturelle. 

Extrait du plan : 

La requête ne nécessite pas de localisation. 

Réponse : 

Afin de protéger le patrimoine agricole et naturel de la commune, les élus ont décidé de maintenir une 

limitation pour les extensions à 30% de la surface des constructions existantes. Cependant, afin de permettre 

la réalisation des projets dans les secteurs de hameaux non urbanisables notamment, la limite pour les 

extensions de l’existant a été augmentée avec un maximum de 60 m² au lieu de 50m² auparavant. 

 

 

 

2.49 Mme SAUVE Stella – registre de concertation – 11 juillet 

2023 

Nature de la demande : 

Madame SAUVE demande la modification ou la suppression de la limitation à 50m² pour les agrandissements 

et annexes d’habitations existantes en zone agricole et naturelle. 

Extrait du plan : 

La requête ne nécessite pas de localisation. 

Réponse : 

Afin de protéger le patrimoine agricole et naturel de la commune, les élus ont décidé de maintenir une 

limitation pour les extensions de constructions existantes. Cependant, afin de permettre la réalisation des 

projets dans les secteurs de hameaux non urbanisables notamment, la limite pour les extensions de l’existant 

sera de 60 m² 
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2.50 M. TAVEAU Christian – courrier – 10 novembre 2021 

Nature de la demande : 

Monsieur TAVEAU soulève une incohérence du zonage du PLU en vigueur sur sa parcelle AA 37 à l’Ouest du 

bourg de Notre-Dame-d’Allençon. En effet, une petite partie au Nord de cette dernière abritant une véranda 

est située en zone N du PLU en vigueur, tandis que l’autre partie au Sud possède un classement en zone Uh. 

Monsieur TAVEAU porte la volonté d’harmoniser le zonage sur sa parcelle.  

Extrait du plan : 

Localisation du site 

 
 

Réponse : 

La parcelle AA 37 étant située dans le hameau « Les Sablons » que les élus ne souhaitent pas densifier la 

totalité du secteur sera intégrée à la zone naturelle en raison de la proximité du hameau avec le ruisseau des 

Sablons.  
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2.51 M. TERNAT Christophe – courrier – 19 mai 2022 

Nature de la demande : 

Monsieur TERNAT demande l’identification en changement de destination d’une dépendance sur la parcelle 

ZL 84 classée en zone agricole dans le PLU actuellement en vigueur. La parcelle est située au lieu-dit 

« Prunay ». 

Extrait du plan : 

Localisation du site et photos du bâtiments 

 

 

Réponse : 

Au regard des critères de sélection, le bâtiment n’a pas été retenu pour prétendre à un changement de 

destination.   
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2.52 Mme TORTEVOIX Noémie – registre de concertation – 15 

mai 2024 

Nature de la demande : 

La requête ne concerne pas l’élaboration du PLU. 

Extrait du plan : 

Néant. 

Réponse : 

Néant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.53 M. et Mme TRILLEAUD Jacques et Patricia – registre de 

concertation – 30 avril 2024 

Nature de la demande : 

La requête ne concerne pas l’élaboration du PLU. 

Extrait du plan : 

Néant. 

Réponse : 

Néant. 
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2.54 M. VANDANGEON François – courrier – 10 avril 2024 

Nature de la demande : 

Monsieur VANDANGEON émet des remarques sur l’ensemble du PADD. 

Extrait du plan : 

La requête ne nécessite pas de localisation. 

Réponse : 

Les remarques sur le PADD. 

Les remarques ont été portées à la connaissance des élus qui ont choisi et validé les objectifs du PADD.  

Arrivant à la phase d’arrêt du projet de PLU, les observations pourront être faites lors de l’enquête publique, 

prévue dans les mois à venir. Cette étape permettra à toute personne intéressée de faire part de ses 

observations, propositions ou contre-propositions, et au commissaire enquêteur d’en prendre connaissance 

pour formuler ses recommandations. 

Par ailleurs, Monsieur VANDANGEON sollicite des précisions sur certains aspects du PADD, notamment 

concernant la définition de termes techniques ou l’inventaire d’éléments présents sur la commune. Il 

convient de rappeler que le PADD a vocation à exprimer les grandes orientations stratégiques et le projet 

politique d’aménagement du territoire. En ce sens, il ne constitue pas le support le plus approprié pour 

détailler ces éléments, qui sont en revanche développés dans d’autres pièces du dossier telles que le 

diagnostic, le règlement ou les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP). 

 

2.55 Mme VOLLÉ Annie – registre de concertation – 23 

décembre 2021 

Nature de la demande : 

Madame VOLLÉ souhaite être associée lors de l’élaboration du PLU de la commune.  

Extrait du plan : 

La requête ne nécessite pas de localisation. 

Réponse : 

Mme VOLLÉ a la possibilité de participer à l’élaboration du PLU et notamment aux réflexions menées sur des 

projets locaux par le biais des réunions publiques notamment. 

Les modalités de concertation du présent projet de PLU sont décrites dans le chapitre 1 du présent document.  
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